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En ce jour si spécial pour toi mon Amour, ta
femme et tes enfants te souhaitent un Joyeux An-

niversaire.
Merci d'être un mari et un père aimant et atten-

tionné, nous t'aimons très fort.
Que Dieu te bénisse et te garde longtemps auprès

de nous.

Anniversaire

Aucune association de dé-
fense des droits de l'enfant
n'est montée au créneau
jusque-là. L'Etat a aussi
gardé un silence assourdis-
sant, depuis le 12 septem-
bre dernier que Benjamin
Biké Bi Ngoua et Germaine
Nze Ndong, son épouse,
sont soupçonnés d'avoir
vendu leur enfant âgé de 5
ans. 

UNE fillette de 5 ans ven-due à 400 000 FCFA à Min-voul. L'informationrapportée par le quotidien"l'Union" du mardi 26 sep-tembre 2017 a choqué plusd'une personne. Parce quel'acte a vraisemblablementrappelé la période du trafictriangulaire du XVIe à lamoitié du XIXe siècle mar-quée par un trafic d'êtreshumains.Il est difficile de compren-dre ce qui peut se passerdans la tête d'un parentsupposé protéger sa pro-géniture lorsqu'il la trans-forme en une vulgairemarchandise. Au point dela vendre au moins offrant,comme du bétail.La manœuvre a été mise àdécouvert par les voisinsdu couple Benjamin BikéBi Ngoua-Germaine NzeNdong, résidant à Minvoul,auteur de la vente de la pe-tite M.B.Z à une dame ré-pondant au nom de SylvieAssengone. Ce voisinage,après avoir constaté la dis-parition soudaine de la fil-lette, a donc alerté le chefdu quartier Alarmitang qui,à son tour, a saisi la bri-gade de gendarmerie deMinvoul-Centre.L'enquête pouvait doncs'ouvrir. L'on retient ausside cet article que Biké BiNgoua ne serait pas à sonpremier coup. 
INDIGNATION. Est-ce laconséquence de la criseéconomique durement res-sentie au Gabon depuis

Vente d'un enfant à Minvoul : la pauvreté a-t-elle pris le
pas sur la dignité humaine ?

Prolongation 

Guy-Romuald MABICKA
Libreville/Gabon

Les présumés vendeurs de la fillette à Minvoul.
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Jusqu'où le tribunal d'Oyem ira-t-il dans cette affaire ?
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Le ministre d'Etat en charge de la Justice, Francis
Nkea Nzigue...
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...et son collègue de la Sécurité, Lambert Matha,
sont également attendus sur ce dossier.
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bientôt 4 ans ? La pauvreté? Le nombre de bouches ànourrir? Qu'est-ce qui au-rait bien pu pousser cepère de famille et sonépouse à franchir le Rubi-cond ? Difficile d'y répon-dre.Lorsqu'un tel acte est posédans la société, une vagued'indignations devraients'élever de toutes parts.Aussi bien de la part desassociations et Organisa-tions non gouvernemen-tales de défense des droitsde l'enfant, que de l'Etat etses démembrements. Desparents aussi. Mais il n'enest rien. Du moins jusqu'ici.Le fait divers a juste étécommenté dans les bu-reaux et sur les réseaux so-ciaux.  Doit-on y voir undes signes de l’Apocalypseannoncée par les SaintesÉcritures ?.Dans tous les cas, il ne s'esttrouvé personne pourposer les questions essen-tielles. Sylvie Assengone,l'acheteuse de cette ''vul-
gaire marchandise'', a-t-elle donné sa vraie identitéau moment de l'achat ? Oùest-elle aujourd'hui avec cebout de chou ? L'article in-dique qu'elle a rallié Libre-ville. Voilà une piste, mêmesi l'on n'est pas certainqu'elle ait effectivementregagné la capitale gabo-naise.Qu'est ce qui peut justifierson acte ? A-t-elle des diffi-cultés de procréation aupoint de songer à acheterun enfant ? Si tel est le cas,le Gabon dispose des texteslégislatifs qui permettentpourtant à tous ceux qui lesouhaitent d'adopter unenfant. Sylvie Assengoneaurait dû simplement res-pecter les procédures rè-glementaires, si tant estque son désir est d'avoirun enfant et d'être appeléemaman.
INTERPOL. Mais toutporte à croire qu'elle n'a ja-mais emprunté cette dé-marche. Dès lors, l'ondevrait se demander à quoi

lui servira finalement la fil-lette. Peut-être à des finsfétichistes. Personne nesait si la petite est encorevivante, et si oui, dans quelétat de santé.Si les présumés auteurs dela vente de la petite M.B.Zont été placés sous mandatde dépôt à la prison cen-trale d'Oyem, chef-lieu dela province du Woleu-

Ntem, c'est parce que l'acteest puni par la loi. A l'évi-dence, il faudrait aller au-delà de l'arrestation despersonnes incriminées. Lesaccords passés avec les au-tres pays, dans le cadred'Interpol, devraient êtreactivités pour traquerdame Sylvie au cas où ellese trouverait hors du terri-toire national.


